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CAP Nador

Une démarche de Gestion
Intégrée de la Zone Côtière
(GIZC) pour le développement
durable du littoral de la Province
de Nador





Le programme d’Actions Prioritaires à Court et Moyen Termes pour
l’Environnement (SMAP) a été adopté lors de la conférence Ministérielle
Euro-méditerranéenne qui s’est tenue à Helsinki le 28 novembre
1997. Coordonné par la Commission Européenne et basé sur les
orientations politiques établies par la Déclaration de Barcelone et
son programme de travail, il est considéré comme un cadre donnant
une expression pratique au partenariat Euro Méditerranéen dans le
domaine de l’environnement.

SMAP III a pour objectif de promouvoir une utilisation plus durable
des zones côtières dans la Méditerranée à travers la mise en place
de Plans d’action de Gestion Intégrée des Zones Côtières (GIZC).
La GIZC vise à rapprocher les diverses politiques ayant une incidence
sur les zones littorales. Cette approche concerne à la fois la planification
et la gestion des ressources côtières et de l’espace côtier. Elle doit
être intégrée verticalement (nécessité de rapprocher les responsables
politiques locaux, régionaux et nationaux) et horizontalement (intégrer
tous les secteurs économiques, la société et l’environnement).

Dans ce cadre, le partenariat entre The Coastal and Marine Union
(EUCC), chef de file du projet, l’Ecole Nationale Forestière d’Ingénieurs
(ENFI), la Commune Rurale de Boudinar, et le Forum d’Urbanisme,
Environnement et Développement (FUED) s’est donné pour objectif

d’établir des Plans d’Action de Gestion Intégrée de la Zone Côtière
au niveau de la Province de Nador. Ceux-ci ont pour dessein de
favoriser une gestion durable de la zone côtière de la province de
Nador grâce à la mise en œvre d’actions identifiées et approuvées
par toutes les parties prenantes. Des plans de gestion intégrée ont
déjà été développés au Maroc, mais uniquement dans le cas d’aires
protégées. Avec le projet du PAP/CAR à Al-Hoceima et le SMAP III
Moulouya/El Kala, ce projet devient donc une application pilote de
la méthodologie GIZC dans le pays et permettra l’utilisation de cette
expérience dans d’autres sites.

Ce document est le résumé du rapport final des Plans d’Action GIZC
(disponible sur le CD ROM attaché). Il présente succinctement les
trois années de travaux portés par le partenariat CAP Nador qui eu
pour principale ambition d’introduire la GIZC dans la Province de
Nador.

La collaboration avec les acteurs littoraux a permis non seulement
d’obtenir une vision constructive de l’avenir de la zone côtière
Provinciale, mais aussi d’adopter une feuille de route mobilisant
l’ensemble des acteurs pour un projet commun de développement
du littoral, et passer ainsi d’une vision à une réalité.

Préambule

Carolina Pérez, manager du projet CAP Nador
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La Province de Nador s’ouvre sur son espace côtier. Les potentialités
de ces deux cents kilomètres du littoral méditerranéen marocain sont
considérables. En effet, au regard des quatre Sites d’Intérêt Biologique
et Ècologique (SIBE) qu’elle réunit, dont trois sites Ramsar (la Lagune
de Nador, le Cap des Trois Fourches et le rive gauche de l’embouchure
de la Moulouya), la qualité environnementale et paysagère du littoral
n’est plus à démontrer. La zone côtière abrite de nombreuses activités
économiques: pêche traditionnelle, agriculture, activité portuaire, et
bientôt tourisme balnéaire. La mise en valeur du littoral représente
donc un atout majeur pour la région et ses habitants.

Néanmoins, les incertitudes liées au développement rapide et sectoriel
menacent aujourd’hui de plus en plus les valeurs naturelles et
certaines activités socioéconomiques. Bien que certains problèmes
spécifiques requièrent des solutions précises, les acteurs littoraux
ont exprimé leur volonté d’intégrer davantage les différentes politiques
et initiatives sectorielles, mais aussi de mieux prendre en considération
la situation et les besoins des usagers de la côte.

Dans ce contexte, le projet CAP Nador a élaboré des Plans d’Action
de Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC) pour trois sites pilotes
ainsi qu’un plan général de la gouvernance du littoral de la Province
avec une vision stratégique du territoire.

Trois sites pilotes représentatifs des enjeux littoraux ont été
sélectionnés:
   - la Lagune de Nador en tant que site fortement urbanisé avec
      un écosystème productif et menacé,
   - le Cap des Trois Fourches en tant que site remarquable pour sa
      biodiversité et la qualité paysagère,
   - la Commune de Boudinar en tant que site rural qui exige des
      initiatives de désenclavement.

En outre, le travail réalisé auparavant dans la Lagune de Nador et
au Cap des Trois Fourches fournit une bonne base pour entamer le
processus GIZC.
Le travail à l’échelle des collectivités locales a offert la possibilité

d’analyser précisément les enjeux et le rôle des acteurs, de présenter des projets pilotes pour réduire les impacts
environnementaux et de renforcer les potentialités socioéconomiques dans des zones précises et à fort enjeux. Une culture
de travail en équipe s’est ainsi établie et pourrait être facilement reproduite dans d’autres communes du littoral.

Les principales thématiques spécifiques qui sont à l’origine d’un tel plan d’action sont: la surexploitation des ressources
côtières (notamment les ressources halieutiques), la pollution de l’eau, l’assainissement insuffisant, l’urbanisation anarchique,
les potentialités touristiques, l’érosion des sols, la mise en valeur paysagère, patrimoniale et naturelle, les risques naturels,
le développement socioéconomique dans les zones rurales, les  infrastructures de base, et le cadre législatif et institutionnel
de protection de l’environnement et de la GIZC. La convergence de ces éléments dans un même territoire pose très
souvent des problèmes de coexistence. Il s’avère donc indispensable d’intégrer la gestion de la zone côtière.

Introduction

SiteComune de Boudinar Site Cap des Trois Fourches Site Lagune de Nador
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L’semble du processus d’élaboration des plans d’action s’encadre
dans une démarche de Gestion Intégrée des Zones Côtières. Bien
que les plans d’action soient la partie fondamentale de ce document,
il est essentiel de présenter la méthodologie développée lors les
étapes antérieures.

Nous avons utilisé ici l’Analyse de Cadre Logique (ACL), méthodologie
qui fournit une structure logique pour la définition des priorités et des
actions du plan. L’équipe a en outre souhaité un processus transparent
et compréhensible pour les acteurs et parties prenantes, qui permettra
d’expliquer clairement les thématiques et les actions choisies. La
méthodologie comprend deux phases: l’analyse et la planification.

La phase d’analyse
La phase d’analyse repose tout d’abord sur un diagnostic du milieu
physique, des aspects socioéconomiques, du cadre législatif et
institutionnel et du potentiel balnéaire. Elle identifie les acteurs
potentiels du projet.

La participation publique est l’un des points forts du projet. Composante
continue et transversale à l’ensemble des activités menées ou
prévues, elle est organisée en quatre niveaux: l’information, la
consultation, la collaboration et le renforcement des capacités. Les
outils utilisés afin de faciliter le processus de participation et d’intégration
ont été: les entretiens personnels, les réunions des groupes d’intérêt,
les ateliers, les auditions publiques, et l’établissement d’une structure
multisectorielle pour la coordination et le suivi.

La première phase de la participation s’est focalisée sur l’étude de
l’engagement des acteurs dans un processus de GIZC. Ces
consultations ont permis de comprendre le rôle de chacun, les

problèmes généraux et les problèmes spécifiques de leur activité,
leurs visions, etc. Ainsi, l’équipe a réalisé des entretiens avec les
acteurs cruciaux, organisé des réunions thématiques sur la pêche
artisanale, la gestion des déchets solides et la gouvernance littorale,
et initié des microforums à Boudinar et au Cap des Trois Fourches.
Un diagnostic “personnalisé, affiné et intégré” a ainsi pu être établi,
favorisant la proposition d’actions concrètes dans une démarche
réaliste et adaptée.

Ces deux étapes ont permis d’établir les domaines prioritaires et les
objectifs généraux des les plans d’action. Les priorités ont été définies
lors des réunions participatives multisectorielles, notamment lors des
forums. Néanmoins, afin de ne pas doubler les efforts entrepris par
les autorités dans certains secteurs tels que l’assainissement ou la
collecte des déchets, l’équipe a décidé dans ces cas de n’intervenir
qu’en complémentarité de l’action publique.

La phase de planification
Une matrice de cadre logique a été utilisée pour développer les
objectifs précédemment identifiés et définir les actions à entreprendre.
C’est ainsi que, pour chaque objectif général, la première étape a
consisté en l’établissement d’un état des lieux prenant en compte
l’objectif lui-même mais aussi ses relations avec d’autres domaines
susceptibles d’interférer avec lui. Le plan d’action décline ensuite
l’objectif général en objectifs spécifiques, décrit les résultats attendus
pour chacun et propose des actions concrètes pour les atteindre.
La seconde phase de participation publique a permis aux acteurs
concernés de réviser puis de valider les actions proposées, étape
indispensable pour une prise en charge effective.

Le processus d’identification
des enjeux et d’élaboration
des plans d’action

Approche générale CAP Nador
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Le site pilote de la lagune de Nador s’étend sur cinq entités

administratives: les trois communes rurales de Bouareg, Kariat
Arekman et Iheddadene et des deux municipalités de Nador et Beni
Ensar. La zone abrite deux Sites d’Intérêt Biologique et Écologique
(SIBE) : une partie de Jbel Gourougou et la Lagune de Nador,
également classée site RAMSAR.

Le site relie Kariat Arekmane à l’enclave espagnole de Melilla et
rassemble plusieurs composantes spatiales de valeurs différentes.
Le centre balnéaire de Kariat Arekmane dont l’urbanisation colonise
le domaine maritime marque l’extrémité orientale de la lagune. Celle-
ci, dite Mar Chica, est la plus grande lagune du Maroc avec une
superficie de 115 km2. Elle se présente comme un bassin ovale,
allongé parallèlement à la côte, de 25 km de longueur et 7.5 km de
largeur. Elle est séparée de la mer Méditerranée par un cordon
dunaire dont la largeur atteint par endroit 2 km, et dont la hauteur
varie de quelques mètres à une vingtaine de mètres. Une passe
profonde de 3 à 4 mètres assure la communication avec la
Méditerranée.

Le recensement général de la population et de l'habitat réalisé en
2004 par la Direction de la Statistique faisait état de 224 266 habitants,
inégalement répartis dans le site pilote.
Le développement important et rapide des activités économiques a
notablement dégradé l’environnement, principalement en raison de
l’extension anarchique de l’urbanisation, de la pollution par les déchets
ménagers et industriels et de l’absence de système de traitement
des eaux usées.

Actuellement, le site bénéficie d’investissements importants en matière

de tourisme, de commerce et d’industrie. Afin de concrétiser ces
projets de développement, les pouvoirs publics ont mis l’accent sur
la résolution des problèmes de base que sont la pollution et la collecte
des déchets. Ils ont ainsi mis en place des actions concrètes telles
que la dépollution de la Mar Chica ou encore un système
intercommunal de gestion des déchets.

Le processus participatif CAP Nador s’est donné cinq objectifs
généraux pour permettre un développement durable du site:

   1. Améliorer les conditions de travail des pêcheurs artisanaux et
     contribuer à la durabilité de l’exploitation des ressources
        halieutiques.

   2. Améliorer la qualité écologique et paysagère des sites et réduire
       les risques naturels.

   3. Contribuer à l’amélioration de la gestion des déchets solides
       du Grand Nador.

   4. Révéler le potentiel urbanistique de la lagune et son voisinage,
       établir les documents d’urbanisme, mettre à niveau les quartiers
       non structurés.

   5. Développer une stratégie pour assurer un  tourisme durable de
       la Lagune de Nador et de ses environs

Le Plan d’Action
de la Lagune de Nador
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1.   Une opportunité pour les pêcheurs artisanaux de la lagune de Nador

Objectif 1. Élaborer et faire approuver un plan de gestion
durable de la pêche artisanale
Des études préliminaires permettront de connaître les conditions
d’une pêche durable dans la Lagune de Nador. Elles serviront de
base pour la rédaction d’un rapport de gestion de la pêche qui sera
approuvé par toutes les parties prenantes avant sa mise en œvre.
Des journées de formation et de sensibilisation des pêcheurs
artisanaux aux bénéfices de la mise en œvre d’un tel plan de gestion
seront organisées

Objectif 2. Améliorer les revenus et les conditions de travail
des pêcheurs artisanaux par le renforcement des capacités
techniques, éducatives et associatives
Deux types de programmes de formation seront élaborés: l’un
itinérant, l’autre au sein du Centre de Qualification Professionnelle
Maritime. Ils permettront aux pêcheurs d’améliorer leurs
connaissances dans tous les domaines qui touchent leur activité.
La création d’une coopérative sera encouragée en aidant les
pêcheurs à se réunir et à organiser le fonctionnement d’une telle
structure.

Objectif 3. Améliorer les revenus des pêcheurs au travers
d’activités écotouristiques
La formation des pêcheurs participant au projet écotouristique sera
organisée (trésorerie, administration, sécurité, animation). Une
stratégie de marketing et de communication sera mise en place.
La construction d’un bateau capable d’accueillir 60 personnes
environ et spécifiquement équipé pour la pêche récréative est
envisagée, de même que l’aménagement, au niveau de Boukana,
d’un point de restauration de type ”naturel”.

Dans la lagune de Nador, la pêche artisanale se heurte à deux problèmes majeurs : le manque d’infrastructures de base
(stations de carburant, équipements frigorifiques, etc.) et l’absence d’une réelle gestion de l’activité de pêche. Mais l’avenir
de ce secteur doit également passer par une bonne coordination avec les projets de développement touristique.

Le Plan d’Action
de la Lagune de Nador
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L’intérêt biologique, écologique, économique et paysager de la lagune
n’est plus à démontrer. Cet espace classé au titre de RAMSAR et
SIBE, présentant un haut niveau de biodiversité, est cependant
menacé par la poussée démographique liée au développement de
l’industrialisation et de l’urbanisation. En particulier, le cordon dunaire
montre des signes de déséquilibre au niveau de Boukana, mettant
en danger la zone lagunaire tout entière mais aussi la ville de Nador
elle même.

Objectif 1. Restaurer le cordon dunaire et améliorer la qualité
écologique du site pour lutter contre l’érosion et offrir un espace
de haute valeur paysagère à la population locale et aux visiteurs
La circulation des véhicules à moteur sur le cordon dunaire sera
étudiée en vue d’une réorganisation rationnelle.
Les zones sensibles seront protégées par l’installation de ganivelles
qui canaliseront les passages.
La couverture végétale de la dune sera aidée dans sa régénération
naturelle par la plantation d’espèces adaptées.

Objectif 2.  Promouvoir la connaissance des valeurs naturelles
du site et développer un comportement respectueux de la nature
Des panneaux d’information sensibilisant les usagers du cordon
dunaire à la fragilité de l’écosystème et les incitant à adopter un
comportement respectueux de la nature seront installés.
Un programme d’éducation à l’environnement, insistant sur la valeur
et la fragilité du cordon dunaire, sera mis en place au sein du centre
d’éducation environnementale de Gourougou.

Objectif 3. Aménager les berges des oueds et en reboiser
les rives et les bassins versants
Le curage systématique du fond de quelques oueds sera organisé

et des murs de soutènement des berges seront construits.
Des arbres fruitiers seront plantés dans le domaine privé et des
arbres forestiers dans le domaine public.

Objectif 4. Réduire la pollution chimique d’origine agricole
dans la lagune et dans les oueds
Les agriculteurs, et particulièrement ceux de Bouareg, seront
sensibilisés aux effets de l’utilisation massive de pesticides sur la
pollution des écosystèmes lagunaires. Des solutions alternatives leur
seront proposées.

2.   Une meilleure qualité écologique et
paysagère des sites contribuant à la
diminution des risques naturels

État actuel du cordon dunaire

Proposition de restauration du cordon dunaire
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3.   Une contribution à la gestion
des déchets solides du Grand Nador

La gestion des déchets est un problème majeur de la zone du Grand
Nador. Les 12 communes du Grand Nador peinent à se grouper
pour organiser en intercommunalité la collecte et la gestion de leurs
déchets. La décharge commune d’Ouled Settout est saturée depuis
plusieurs années et une part significative des déchets est encore
déversée dans les oueds qui se jettent dans la lagune.

Objectif 1. Développer des moyens financiers, matériels et
techniques pour les communes
La collecte sera facilitée par l’amélioration de la voierie, permettant
aux engins de collecte d’atteindre tous les quartiers habités en suivant
des itinéraires cohérents et efficaces. Le nombre d’engins et la main
d’œvre seront augmentés.

Des aides seront accordées aux communes déficitaires et le
groupement des communes de l’environnement sera ouvert à des
partenariats nationaux et étrangers.

Le recours aux nouveaux outils financiers tel que le Mécanisme de
Développement Propre (MDP) issu du protocole de Kyoto sera
optimisé. Si suffisamment de projets significatifs à l’échelle de plusieurs
Régions/Provinces sont réunis, le MDP permettra de financer la
maîtrise technique des systèmes de traitement et de valorisation des
déchets.

Objectif 2. Sensibiliser et éduquer les populations à la collecte
et au recyclage des déchets
Des campagnes de sensibilisation seront organisées. Elles viseront
à informer la population des conséquences néfastes du rejet des
déchets ménagers dans milieu naturel et des modalités de la collecte.

Des ateliers et travaux pédagogiques seront proposés aux enfants
scolarisés sur des thèmes en rapport avec l’environnement.
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4.   Un urbanisme plus rationnel,
contrôlé et structuré

Près de 300 000 habitants vivent autour de la lagune. Le site
pilote concentre donc l’essentiel d’urbanisation de la province,
au détriment du milieu naturel. La croissance urbaine est mal
contrôlée et se fait le plus souvent de faÁon anarchique, sur
des terrains non viabilisés, défigurant les paysages et polluant
les oueds qui alimentent la lagune.

Objectif 1.  Identifier les zones nécessitant une
intervention particulière pour la protection de la lagune.
A partir d’un diagnostic des sites les plus remarquables du
point de vue écologique et/ou culturel, et après une étude
des circuits propres · valoriser le caractère de la lagune, une
intervention au niveau de l’élaboration du plan d’aménagement
de la Mar Chica permettra de mettre en valeur le potentiel
urbanistique et environnemental du site.
La création d’activités récréatives, de type promenade
aménagée ou club sportif, permettra d’intégrer la lagune dans
le paysage urbain et servira de point d’appui pour une
planification de l’aménagement.

Objectif 2. Obtenir une vision locale et globale des
communes limitrophes de la Mar Chica afin de mener
de manière cohérente des politiques d’aménagement
urbain et de préservation de l’environnement.
En poursuivant le dialogue déjà engagé avec la Société Mar
Chica Med afin que la cellule du littoral devienne un
interlocuteur privilégié dans le l’étude du plan d’aménagement
de la Mar Chica, des plans sectoriels pourront être établis
permettant de concilier développement urbain et préservation
de l’environnement.

Objectif 3. Elaborer un programme de réalisation des

équipements du plan d’aménagement des communes
situées autour de la Mar Chica avec la participation et
la contribution des intervenants afin de remédier au
déficit d’infrastructures.
Des réunions et concertations rassemblant l’ensemble des
acteurs permettront d’obtenir leur participation effective
dans toutes les opérations d’aménagement au voisinage
de la lagune.

Objectif 4. Organisation du transport à Nador et à
BeniEnsar
Un plan de circulation sera établi pour l’ensemble du
voisinage de la lagune, afin de fluidifier le trafic et d’organiser
le stationnement.

Objectif 5. Maîtriser et absorber l’urbanisation illégale
et anarchique.
Une étude de l’habitat clandestin permettra de définir la
stratégie propre à l’éradiquer.
La sensibilisation des associations de quartier permettra
d’associer les habitants à la réhabilitation et à la réalisation
des équipements et infrastructures qui font aujourd’hui
défaut.

Objectif 6. Assurer un contrôle efficace de l’habitat
clandestin.
Les associations de quartier des communes de la lagune
Nador, Beni Ensar seront invitées à participer à l’élaboration
des plans de restructuration. Ces derniers s’attacheront à
ce que les nouvelles constructions se fassent dans le cadre
d’un document d’urbanisme cohérent.

Objectif 7. Prendre en compte la composante
“inondations” dans toute politique d’aménagement
urbain.
Une étude du risque d’inondation permettra d’établir un plan
d’urgence et de planifier la construction de bassins de
récupération des eaux pluviales.

Objectif 8. Prendre en compte la composante
“déchets solides et liquides” dans toute politique
d’aménagement urbain.
Une étude technique des infrastructures existantes permettra
de planifier les travaux nécessaires afin d’assurer un meilleur
contrôle des rejets urbains.

Le Plan d’Action
de la Lagune de Nador
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5    Une stratégie pour assurer
un  tourisme durable
de la Lagune de Nador
et de ses environs

Les menaces que le développement non
maîtrisé fait peser sur les milieux naturels de
la lagune de Nador sont susceptibles de
compromettre l’exploitation touristique durable
du site.

Objectif 1. Développer un schéma urbain ou
touristique avec une architecture qui ne porte pas
atteinte au milieu naturel et qui s’intègre au paysage
L’établissement d’un plan d’aménagement, en fixant
des servitudes de protection, permettra de protéger le
cordon dunaire des principaux périls qui le menacent :
urbanisation anarchique, pollution, etc.

Le Plan d’Action
de la Lagune de Nador
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 Située à 30 km à l’ouest de la ville de Nador, le Cap des Trois
Fourches est accessible depuis l’axe routier Nador-Melilla. Zone
humide côtière méditerranéenne située à l'extrémité d'un cap d’environ
quarante kilomètres, elle s’avance vers le Nord dans la mer. Elle est
caractérisée par des eaux limpides, un relief côtier escarpé, des îlots
et des fonds maritimes sableux et des plages graveleuses exiguÎs.
C'est un site d’une grande valeur esthétique, sans équivalent en
Méditerranée.

Les Autorités de gestion du Cap des Trois Fourches sont
représentées par quatre départements ministériels:

- le Ministère de l'Intérieur (gestion administration territoriale):
Province de Nador.

- le Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre
la Désertification (gestion de la chasse, de la pêche et du domaine
forestier) : DREF de l'Oriental, Oujda (Service Provincial de Nador);
DCRF (Division de la Cynégétique, de la Pisciculture et de la
Biodiversité), Rabat,

- le Ministère de l'Equipement à Rabat (gestion du domaine public
maritime).

- le Ministère des Pêches Maritimes (gestion de la pêche maritime).

Le territoire du Site d’Intérêt Biologique et Écologique comprend
trois grands douars: Tibouda, Kahf Dounia et Boumahfoud, ce dernier
étant actuellement dépeuplé.

A la limite sud du Cap de Trois Fourches se trouvent deux douars
importants: Ajelman et Ouled Lahssen à qui  appartient la plage de
Dchar Rana.

Le Plan d’Action
du Cap des Trois Fourches

- Un révélateur des opportunités pour préserver de
l’environnement du site

- Un appui aux attentes des habitants en matière d’amélioration
des infrastructures de base

- Une orientation pour renforcer le contrôle de l’urbanisme

- Un soutien aux activités traditionnelles au profit de la population
locale

- Un médiateur pour la résolution de quelques conflits sur la
propriété des sols

Le Plan d’Action du Cap des Trois Fourches s’est donné comme
objectifs généraux d’être:
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Le Plan d’Action
du Cap des Trois Fourches
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Tibouda de même que la mise à disposition du matériel nécessaire
permettra d’améliorer la collecte régulière des déchets au niveau du
Cap des trois Fourches.
Les décharges sauvages seront nettoyées, la population sera informée
des nuisances et risques sanitaires engendrés par ces décharges.
Des panneaux d’interdiction d’y jeter des déchets seront installés.

Objectif 5. Participer au règlement du problème foncier au
niveau de Cap des Trois Fourches
Des ateliers participatifs seront conduits pour trouver une solution ·
l’occupation des terrains, par exemple en procédant à leur
immatriculation.

Site d’Intérêt Biologique et Écologique (SIBE) et site RAMSAR, le
Cap des Trois Fourches voit son riche patrimoine naturel menacé
par la désertification et par les activités humaines.

Objectif 1.  Restaurer la couverture végétale des zones
dégradées afin de contribuer à la lutte contre l’érosion et  la
désertification
Un plan d’agroforesterie et de restauration du couvert végétal sera
mis en œvre sur des terrains communaux et privés.

Objectif 2. Réguler les activités de chasse et pêche, et le
prélèvement des ressources naturelles
Le recensement du gibier sera effectué dans les forêts de Béni Chiker
afin d’établir des plans de réintroduction des espèces menacées de
disparition. Le nombre de gardes forestiers sera accru. La pêche
sportive de type commercial sera contrôlée.

Objectif 3. Améliorer la connaissance sur le patrimoine
naturel du CTF et ses menaces
Une étude sera menée pour estimer la richesse, la diversité et les
menaces qui pèsent sur la faune et sur la flore. En s’appuyant sur
la concertation publique mise en place dans le cadre de CAP Nador,
et sur les résultats obtenus par le programme MedWetCoast, des
recommandations de gestion et de protection du SIBE seront
proposées.
Un plan de communication sera élaboré et la population locale sera
informée des enjeux et valeurs écologiques de la région.

Objectif 4. Améliorer la gestion des déchets solides et éliminer
les décharges sauvages.
L’établissement d’une collaboration entre les communes et l’association

1.   Un révélateur des opportunités pour
préserver l’environnement du Cap de Trois
Fourches
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L’accès à l’eau potable, aux établissements d’enseignement et aux
soins médicaux est actuellement difficile.
Un seul dispensaire existe, bien insuffisant au regard de l’accroissement
de la population.
En outre, l’enclavement de Béni Chiker, et en particulier l’accès à la
zone côtière est problématique.

Objectif 1.  Alimenter les douars du Cap des Trois Fourches
en eau et améliorer la gestion des ressources hydrauliques
souterraines
En collaboration avec l’association des propriétaires de canaux de
pêche, le Duar de Tibouda sera raccordé  au réseau d’eau potable
alimenté par un puits voisin, deux autres points d’eau seront installés
au niveau de Kahf Dounia et un barrage collinaire sera construit pour
collecter les eaux de pluie.

Objectif 2. Contribuer à la structuration du secteur de
l’éducation et de l’enseignement
L’école de Kahf Dounia sera réaménagée et un réseau de transport
sera organisé pour relier les principaux douars au centre de la
commune et aux lycées de Farkhana et Nador.

Objectif 3. Connecter la commune de Beni Chiker à la zone
côtière et notamment au SIBE
En coopération avec la Délégation de l’équipement et celle du
Tourisme, la piste qui conduit à la plage sera réaménagée.

2.   Un appui aux attentes
des habitants du Cap des Trois Fourches
pour l’amélioration
des infrastructures de base Objectif 4. Améliorer le secteur sanitaire

grâce à une convention de partenariat entre la commune, la délégation
à la santé et l’INDH, le dispensaire de Rahouana sera équipé en

matériel et en ressources humaines afin de le rouvrir.
La création d’un second dispensaire sera envisagée.

Le Plan d’Action
du Cap des Trois Fourches
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Objectif 1. Appuyer la pêche traditionnelle
et améliorer les conditions de vie des pêcheurs
Le développement de la concertation permettra
l’installation d’un point de débarquement et d’un
club (café, restaurant, air de repos) pour les
pêcheurs à Tibouda.
Un marché couvert au centre de Beni Chiker
permettra aux pêcheurs artisanaux de
commercialiser leur poisson dans des conditions
favorables d’hygiène (électricité, eau,
assainissement, etc.)
Des formations techniques et des cours
d’alphabétisation seront organisés pour les
pêcheurs.

Objectif 2. Mettre en valeur les activités
agricoles traditionnelles (agriculture en
terrasses) et améliorer les conditions de vie
des agriculteurs
L’érosion des sols sera combattue en encourageant
les agriculteurs à pratiquer une agriculture
traditionnelle en terrasse.
Un pluvian de récupération des eaux de pluie sera
installé et l’arboriculture fruitière développée.
Des battues administratives permettront de limiter
les populations de sangliers.
Les agriculteurs seront sensibilisés aux bénéfices
que représenterait l’organisation en coopératives
pour à la fois mettre en commun une partie du
matériel de travail mais aussi pour représenter
collectivement leurs intérêts.

3.   Une orientation pour renforcer le contrôle
de l’urbanisme au niveau de la commune
de Béni Chiker et du Cap de Trois Fourches

Si le centre de la commune de Béni Chiker est doté de documents
d’urbanisme, ce n’est le cas ni de ses environs ni du Cap des Trois
Fourches.
L’Agence Urbaine de Nador et la commune de Béni Chiker tentent
de juguler l’urbanisation anarchique le long du littoral

Objectif 1. Établir un schéma d’aménagement du littoral de
la commune de Beni Chiker
Un plan d’aménagement du Cap des Trois Fourches sera élaboré,
identifiant des zones à vocation spécifique.

Objectif 2. Valoriser et requalifier le centre de Beni Chiker
Le centre urbain de Béni Chiker sera re-qualifié par la création
d’espaces verts, le revêtement de la voierie, etc.

4.    Un soutien aux activités traditionnelles au profit
de la population locale

Objectif 3. Insérer les femmes dans le tissu
économique et social de la commune
Un programme d’alphabétisation sera mis en place
au niveau du Douar Kahf Dounia.
Une coopérative réunira les femmes exerÁant la même
activité pour les aider à commercialiser leurs produits.

Objectif 4. Appuyer la jeunesse de la commune
de Beni Chiker
Un club de sport sera construit au profit des jeunes
de la commune de Beni Chiker

Objectif 5. Promouvoir un tourisme responsable
Les femmes de la commune seront incitées à valoriser
la production artisanale (broderie, céramique) et à
promouvoir des projets d’écotourisme.
Des guides touristiques seront formés, le foyer
d’hébergement des visiteurs réaménagé et les services
de communication (téléphone, internet) développés.

La place des femmes dans la vie économique et en particulier dans le développement d’un tourisme responsable
est encore trop peu valorisée.
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5.   Un médiateur pour la résolution
de quelques conflits
sur la propriété des sols

Si les terrains situés à l’intérieur du SIBE relèvent du Domaine Public, le
statut des espaces voisins est plus complexe. L’absence de titre de propriété
reconnus conduit à des occupations et à des constructions non autorisées.
L’absence d’identification claire des terrains forestiers représente un obstacle
pour le reboisement en soulevant les craintes de la population d’être privée
de droit de parcours.

Objectif  Participer au règlement du problème foncier du Cap des
Trois Fourches
La conduite d’ateliers participatifs rassemblant les autorités publiques et la
population permettra de mettre sainement sur la table les problèmes posés
par l’occupation sans titre des terrains et contribuera à la clarification de
l’immatriculation des espaces en terrains forestiers.

Le Plan d’Action
du Cap des Trois Fourches

1 9



Le troisième site pilote du plan d’action CAP Nador concerne la
commune rurale de Boudinar, relevant de la province de Nador,
située dans la région de l’Oriental.

Elle est limitée au nord par la mer Méditerranéenne, à l’ouest par les
communes d’Oulad Amghar et de Trougout, au sud par la commune
de Temsamane et à l’est par la commune de Béni Marghnine.

Administrativement la commune de Boudinar fait partie du Caïdat
de Temsamane et du cercle de Rif, province de Nador. Le centre de
Boudinar est chef lieu de la commune portant le même nom et chef
lieu du Caïdat de Temsamane. Il est le siège de plusieurs services
administratifs.
Le recensement général de la population et de l'habitat réalisé en
2004 faisait état de 10 504 d'habitants, le nombre de ménages étant
de 1 957.

Le plan d’action du site pilote de Boudinar s’est donné pour
objectifs de :

Le Plan d’Action
de la Commune de Boudinar

- Mettre  en valeur de la qualité écologique et paysagère
du site,

-Préserver les ressources halieutiques,

-Concilier le développement urbain et la protection
de l’environnement,

-Participer au désenclavement de la commune et à son ouverture
vers la zone côtière,

-Participer à la diversification et au renforcement  du tissu
économique.
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Objectif 1. Lutter contre l’érosion et améliorer la qualité
paysagère et écologique grâce à l’agroforesterie 
Un plan de reboisement des massifs dégradés de Bni Touzine, Bni
Said, Trougrout, des  forêts de D’hare et Barrane  sera défini à partir
d’une étude des espèces les mieux à même de lutter contre l’érosion.
Ce plan tiendra compte des priorités d’intervention du Service des
Eaux et Forêts. La population locale et le personnel administratif sera
sensibilisée aux bénéfices écologiques, économiques et sociaux de
la forêt.

Objectif 2. Contribuer à la restauration et à la protection des
sols dégradés et à la diversification de la production agricole
Une étude de la superficie à reboiser s’appuiera sur le diagnostic de
l’érosion et sur la motivation des propriétaires pour participer à cette
expérience pilote.
Un plan d’agroforesterie sera mis en place sur des terrains communaux
et privés, comprenant des espèces fruitières, des plantes médicinales
et aromatiques
Les ressources en eau souterraine seront évaluées, des puits seront
creusés et des conduites d’eau installées pour alimenter les zones
agricoles. Des infrastructures de stockage de l’eau seront construites
et les agriculteurs seront encouragés à utiliser des techniques
d’irrigation économes et rationnelles.
Une étude hydraulique permettra envisager la construction de barrages
collinaires, notamment sur l’oued Amekrane, destinés à protéger les
zones actuellement inondables.

Objectif 3. Former les agriculteurs pour une production et
commercialisation plus efficaces

1.   L’occasion de mettre en valeur la qualité
écologique et paysagère

Au travers d’ateliers sur l’activité agricole de la commune, sur les
techniques, la valorisation et la commercialisation de la production
fruitière, sur le fonctionnement coopératif, des formations seront
offertes aux agriculteurs, et spécialement à ceux qui souhaitent
participer au projet d’agroforesterie.
Un programme d’alphabétisation sera mis en place au profit des
agriculteurs qui font partie des associations agricoles.
Des visites de coopératives en fonctionnement seront organisées.
Un appui sera offert pour le démarrage de la coopérative.

Objectif 4. Promouvoir des activités génératrices de revenus
autour de l’agriculture et l’élevage
La place des femmes dans l’économie locale sera favorisée par la

L’agriculture constitue l’un des enjeux majeurs du site pilote de
Boudinar, menacée cependant par la dégradation des ressources
et par l’érosion des sols
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3.   Une vision stratégique de l’évolution
des zones urbaines

L’habitat communal est groupé en gros douars mêlés à des îlots de plantations variées implantées sur les versants
de l’oued Amekrane.
Une faible partie des déchets ménagers est aujourd’hui collectée.

Objectif  Valoriser et requalifier le centre de Boudinar et guider la transformation de l’habitat rural en agglomération
côtière
Une étude sera réalisée pour évaluer l’urbanisation anarchique dans le centre de Boudinar et les grands douars
de la commune. Un plan de développement du centre de Boudinar et du douar d’Ijatti, couplé avec l’installation
d’infrastructures de base permettra d’améliorer la qualité de l’espace urbain.
Une étude de la pollution de l’eau, du sol et du sous-sol permettra d’évaluer les travaux d’assainissement nécessaires
et d’envisager l’installation d’un réseau de collecte des eaux usées.
La collecte des ordures ménagères sera optimisée par l’affectation d’un camion et du personnel nécessaire. Un
site compatible pour le stockage des déchets sera recherché dans le cadre d’un plan de gestion intercommunal
de la question des déchets. La population sera correctement informée de la localisation des points de ramassage
et des horaires de la collecte.

L’habitat communal est groupé en gros douars mêlés à des îlots de
plantations variées implantées sur les versants de l’oued Amekrane.
Une faible partie des déchets ménagers est aujourd’hui collectée.

Objectif. Valoriser et requalifier le centre de Boudinar et guider
la transformation de l’habitat rural en agglomération côtière
Une étude sera réalisée pour évaluer l’urbanisation anarchique dans
le centre de Boudinar et les grands douars de la commune. Un plan
de développement du centre de Boudinar et du douar d’Ijatti, couplé
avec l’installation d’infrastructures de base permettra d’améliorer la
qualité de l’espace urbain.
Une étude de la pollution de l’eau, du sol et du sous-sol permettra
d’évaluer les travaux d’assainissement nécessaires et d’envisager
l’installation d’un réseau de collecte des eaux usées.
La collecte des ordures ménagères sera optimisée par l’affectation
d’un camion et du personnel nécessaire. Un site compatible pour le
stockage des déchets sera recherché dans le cadre d’un plan de
gestion intercommunal de la question des déchets. La population
sera correctement informée de la localisation des points de ramassage
et des horaires de la collecte.

La pêche artisanale souffre du manque d’infrastructures adaptées.
Elle est cependant, après l’agriculture, la deuxième activité pratiquée
dans la commune.

Objectif. Renforcer les capacités techniques et organisationnelles
des pêcheurs pour de meilleurs conditions de vie
L’identification d’un site propice au débarquement des produits de
la pêche sera un préalable à la construction des infrastructures
nécessaires (ateliers, chambre froide, etc.). Les pêcheurs seront
invités à se regrouper en association, ils seront formés pour l’entretien
du Point de Débarquement aménagé mais aussi du matériel de
sauvetage et de secours.

2.   Une opportunité pour préserver
la qualité des ressources halieutiques
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4.   Une chance pour le désenclavement
de la commune de Boudinar et son
ouverture vers la zone côtière

Les douars disséminés dans l’espace communal ne sont accessibles
que grâce à des pistes impraticables par temps de pluie.
Dans le cadre du Plan National des Routes Rurales, la commune
de Boudinar bénéficiera de la création de 2 routes la reliant à la
future Rocade Méditerranéenne. Cette dernière constituera sans
nul doute une chance unique de désenclavement.

Objectif. Concevoir des infrastructures routières qui
permettront la communication intra et extra communale ainsi
que l’ouverture vers la zone côtière
La réhabilitation ou la construction de voies de communication sera
réalisée après qu’une étude ait déterminé les priorités en la matière.

Objectif. Renforcer et structurer le secteur artisanal
Un programme d’alphabétisation et de formation à la commercialisation
des produits artisanaux sera mis en place au profit des femmes de
la commune. L’organisation en coopérative sera favorisée  afin de
les aider à tirer le meilleur profit de leur travail.
Un circuit écotouristique sera proposé pour mettre en valeur les
multiples atouts de la zone. Les plages de Sidi Driss et de Sidi
Abderazak seront dotées des équipements nécessaires à l’activité
touristique.

5.   Une occasion de renforcer et diversifier
le tissu économique de la commune en
favorisant l’intégration des femmes
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Le Plan de
Gouvernance et la
Vision Stratégique
du Littoral

Une démarche de GIZC

Une vision territoriale stratégique
pour le littoral

Ce plan concerne l’ensemble du littoral de la Province
de Nador, qui relève de la Région de l’Oriental et se
subdivise du point de vue administratif en 3 municipalités
et  22 communes rurales, dont 9 centres urbains.
Le littoral de Nador connaît actuellement des possibilités
importantes de développement. En effet, l’ouverture
de la rocade méditerranéenne a permis de désenclaver
une grande partie du territoire, et par là offert
d’excellentes opportunités économiques. De vastes
projets sont actuellement programmés: réduction de la
pollution de l’eau au niveau du Grand Nador,
agrandissement du Port de Beni Ensar, projets
touristiques de grande envergure le long du littoral.
La consultation des acteurs a souligné le besoin de
mieux intégrer ces efforts afin d’assurer leur inter
cohérence et de prendre en compte les préoccupations
des principaux protagonistes.

L’objectif de ce plan de gouvernance est donc de
rassembler les différentes initiatives dans une démarche
de Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC). Une
telle approche est en mesure d’améliorer la gouvernance
du territoire et d’aboutir à son développement durable,
rationnel et cohérent.
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Le plan de gouvernance pour la gestion intégrée du littoral de
Nador s’attache à assurer la gestion du littoral provincial en
conciliant les impératifs de développement avec ceux de
protection de l’environnement. Il a pour objectif de faire cas
des projets de développement en cours et de limiter les conflits
d’usage. Afin d’insérer efficacement le plan dans son contexte,
un diagnostic complet du milieu naturel, de l’histoire régionale
et du cadre juridique et institutionnel des occupations du sol
s’est avéré nécessaire.
L’encadrement des politiques publiques dans une démarche
GIZC suppose en effet une bonne coopération des différentes
actions, et la prise en compte des besoins et atouts de toutes
les parties prenantes.

Objectif 1. Une structure pour promouvoir  la GIZC et
mettre en œvre les plans d’action CAP Nador
A la suite du séminaire sur la gouvernance et la GIZC qui
s’est tenu à Berkane et à Nador les 2 et 3 juin 2008, les acteurs
essentiels du littoral de la Province de Nador ont décidé de
constituer une structure apte à coordonner et mettre en oeuvre

Une démarche de GIZC

la GIZC: la Cellule du Littoral de Nador (CdL Nador). Elle
sera pilotée par la Province de Nador et sera un organe
consultatif, à l’image de la Cellule Nationale du Littoral.
C’est donc à l’invitation de Mr le Gouverneur de Nador que
la Cellule du Littoral a été constituée au cours d’une réunion
rassemblant les représentants de toutes les parties prenantes.
Le secrétariat a ensuite été mis en place, ses tâches ont été
définies  pour une entrée en action effective prévue sous peu.

Objectif 2. Des Mémorandums d’Entente (MdE) pour
une ligne d’action commune
Un Mémorandum d’Entente est un document décrivant un
accord bilatéral ou multilatéral. Il exprime une convergence
de volonté entre les parties, indiquant une ligne d'action
commune. Il est souvent employé dans les cas o˘ les parties
ne prévoient pas de s’impliquer dans un engagement légal.
En effet, l’équipe CAP Nador a considéré que cet approche
est convenable afin d’éviter des contraintes bureaucratiques
et pouvoir commencer à formaliser des accords entre les
acteurs côtiers. Cet accord permettra en outre de démontrer

l’engagement des acteurs, et donc de contribuer à la
mobilisation des fonds pour la mise en place des actions.
Le projet de Mémorandum rédigé par le partenariat CAP
Nador est soumis à la Cellule du Littoral pour un éventuel
amendement avant son adoption par la Province de Nador.
La signature du texte par les acteurs concernés se fera lors
d’une manifestation publique.

Objectif 3. Un Observatoire du Littoral Nador (OLN)
pour mieux connaître l’état du littoral de la Province
Un Observatoire du Littoral Nador (OLN) sera mis en place
et accueilli par le pilote de la CdL Nador, ses t‚ches sont
définies et une formation de ses membres sera assurée. La
CdL mettra à la disposition de l’OLN des informations sur ses
propres activités en cours ou à venir. Le secrétariat de la CdL
informera les parties prenantes des possibilités d’accès à
l’information à travers un bulletin de liaison.
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Le Centre Régional d’Investissement utilisera son savoir faire pour
promouvoir la diffusion de ce rapport auprès des investisseurs.

Objectif 3. Restaurer certains éléments paysagers,
architecturaux et archéologiques
L’important patrimoine de la  Province devra être valorisé pour
permettre le développement tout en maintenant les caractéristiques
régionales.
Certains sites devront être restaurés, qu’il s’agisse de paysages ou
d’éléments architecturaux ou archéologiques. Publicité sera faite de
cette restauration, par exemple grâce au savoir faire de la Délégation
du Tourisme et du CRI.

Objectif 4. Améliorer la propreté des plages
Les plages du littoral de Nador montrent des caractéristiques
paysagères et de baignade remarquables, mais elles p‚tissent de la
présence généralisée des déchets solides. Il paraît donc nécessaire
d’œvrer pour maintenir ces plages dans un état de propreté optimal.
Cette démarche pourrait dans un premier temps se concentrer sur
des plages qui ont obtenu les meilleurs classements afin de montrer
les résultats positifs de la propreté des plages. Les deux plages
sélectionnés sont  Kamkoum El Baz (Ras el Ma) et Sidi Driss
(Boudinar).

Les plages seront nettoyées une fois par semaine, et une fois tous
les trois jours en période estivale. Les communes de Ras el Ma et
de Boudinar devraient mobiliser leur personnel et mettre à disposition
le matériel nécessaire pour ramasser les déchets. L’aide d’une
association serait ici utile.
Des poubelles et des panneaux de sensibilisation doivent être installés
au niveau de l’accès aux plages. Le public sera sensibilisé et impliqué
aux efforts pour retrouver des plages propres.

Le diagnostic et la participation publique ont montré la nécessité de
mettre en valeur le patrimoine culturel, paysager et écologique du
littoral de la Province afin de rendre possible le développement
socioéconomique dans les sites pilotes. En effet, si le littoral compte
des éléments attractifs, ceux-ci restent peu valorisés ou inconnus
de la population et de l’administration.

Ainsi, un objectif général de portée provinciale consiste en
l’établissement d’une vision territoriale stratégique pour la mise en
valeur du patrimoine littoral de la Province de Nador.
Le paysage souffre actuellement d’une banalisation importante :
constructions éparses sans accord avec la tradition marocaine,
abandon des maisons traditionnelles, disparition des cultures en
terrasses, dégradation de la qualité des plages par l’accumulation
des déchets

Objectif 1. Recenser les sites d’intérêt architectural et
archéologique et évaluer le besoin de restauration
A ce jour, il n’existe aucun inventaire de la richesse du patrimoine
culturel de la Province de Nador. Les projets développement
touristique offrent l’opportunité unique d’établir cet inventaire, première
étape pour la mise en valeur du patrimoine.
Les sites d’intérêt architectural et archéologique seront identifiés,
les besoins et priorités d’intervention seront déterminés. Un rapport
d’inventaire et de mise en valeur sera établi.

Objectif 2. Promouvoir la connaissance des valeurs
patrimoniales du littoral par la population, les administrations
et les investisseurs.
Le rapport sur le patrimoine architectonique et paysager du littoral
de la Province de Nador sera largement mis à disposition du public.

Une vision territoriale stratégique
pour le littoral
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Conclusion

La mise en œvre du projet SMAP III CAP Nador a permis une
co-formulation des plans d’action de Gestion Intégrée des
Zones Côtières par tous les acteurs de la scène littorale. Le
point fort de ce programme est bien qu’il est le résultat d’un
processus de consultation o˘ tous les acteurs ont pu s’exprimer,
o  ̆tous ont contribué à son élaboration. Il rassemble les éléments-
clés relevés par l’ensemble des parties prenantes concernées
par la thématique littoral et, en ce sens, exprime la volonté de
toute une communauté. C’est ainsi que des problèmes de base
tels que ceux des infrastructures ou du secteur éducatif ont été
pris en considération afin de rendre le développement possible
et compatible avec les vœx de la population.

Après la phase d’élaboration des plans d’action, vient maintenant
le temps de l’action. Tous les acteurs ne peuvent être cités ici
mais c’est sur eux que repose la concrétisation des actions
décidées en commun, avec l’appui du partenariat Cap Nador.
À l’image du processus d’élaboration, cette mise en œvre  doit
se faire d’une manière consensuelle, comme il est mentionné
dans la description de chacune des actions. La question du
financement, bien que reconnu comme une contrainte
importante, ne devrait pas empêcher de débuter quelques
réalisations. En effet, ces plans d’action ont été conÁus de telle
sorte qu’ils puissent être mis en œvre par et avec les moyens
de ceux qui ont participé à leur élaboration. L’effort de l’ensemble
des acteurs devrait donc être capable de mobiliser les fonds
nécessaires, notamment les fonds étatiques et provinciaux.
L’implication du secteur privé dans certaines activités
susceptibles d’avoir de bonnes retombées économique doit
être recherchée. Enfin, la coopération internationale pourrait
soutenir certaines actions sans pour autant que la réalisation
des objectifs ne dépende entièrement de partenaires extérieurs.

La création de la Cellule du Littoral dans le cadre du projet
CAP Nador constitue un pilier fondamental d’appui et promotion
de toutes les activités de ces plans. Cette structure promouvra
les plans au sein des organismes qui la composent. Les
différents acteurs pourront faire appel à elle pour appuyer leurs
initiatives et soutenir leurs actions.

Enfin,  le partenariat du programme CAP Nador ne voudrait
pas clore ce document de synthèse sans remercier vivement
tous ceux qui ont travaillé et participé à ce projet et qui sont à
l’origine des résultats auxquels il a abouti:  Wahiba Bouchjara,
El Houssein SaÔdi, Hossain Boudilab, Tiouach Amina, Allal
Kaychouh, Mimoun Bahkan, Abderrahman Altif, Hachemmy
Essadite, Ben Shih Youries, Yassie Zahri, Benmarek Mouna,
Lafifa Nehnahi, Fouad Zyadi, Nazha Bendaoud, Salima Denmati,
Mohamed Charaf, Chafai Alaoui Mouhsim, Abdelmonaim Ben
Mehdi, Karimabelaic, Jaafar Hanafi, Bouadil Hassane, Omar
Naji, Abdellatif Khattabi, Etienne Baijot, Bernard Kalaora, Jaques
Denis, Catherine Bersani, Yves Henocque, Carolina Pérez,
Pedro Fern·ndez, Irene Lucius, Maria Ferreira, Albert Salman,
Iris Pasman, Andrea Mantovani, Christine Clus-Auby, Timothée
Besse, Jeanine Dietz, Marie Samson, Martin Lange, Abdelkarim
Soumaa, Samira Idllalene, Aziza Lissar, Mustapha Houmida,
Ahmed Haddouche, Houria Naji, Mohamed Sabir, Ezzahiri,
Mustapha, Mouflih Boujemaa, Bendaanoun M’Hamed, Bouadil
Hassan, El Hadi El Ouarti, Mohammed el Hachtoukli, Bakai El
Ghazi, Omar Kada, Ghoulam, Fouad Bellouzir, Salih Katar,
Abdelkader Ojaka, Abdelkader Massahou, Bernard Bouscary,
Nadine Bouscary, Abdellatif Bayed, etc.
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